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RESEAUX EURESEAUX GAZ

RESEAUX AEP

REF ALT +/-0.00 = + 268.25 NGF

Réseau ELEC
Réseau AEP
Réseau PPT
Réseau EU
Réseau EP

Enrobé

Béton désactivé

Espace vert

Surface perméable stationnement

Aht

Ar

Aht

Espace vert planté

Enrobé

Arbres Hautes tiges diam 8-10
à planter de type:
Merisier

Arbres Hautes tiges diam 8-10
à planter de type:
Cerisier grappe

Arbustes à planter de type:
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Ar
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Aexi Arbres Hautes tiges
Existant

Le maitre d'ouvrage s'engage à confier l'entretient des espaces verts à
une société externe spécialisée qui se chargera de:

- tondre l'herbe 12 fois par ans (entre début avril et fin octobre). Un
réensemencement aux endroits dénudés sera réalisé dans une
propotions de 5% de la surface engazonnée.
- ramasser et évacuer l'herbe coupée
- délimiter d'une manière franche les surfaces couvertes de gazon des
massifs de fleurs, des haies et des allées
- créer autour de chaque jeune arbre un cuvette désherbée ronde en
vue de faciliter la rétention des eaux
- retirer régulièrement toutes les fleurs fanées et les feuilles mortes
- tailler régulièrement les arbustres. Les massifs d'arbustres seront
taillés au moins 1 fois par an, en période hivernale ou au printemps
- assurer aux jeunes arbres les soins suivants:
- verifier trois fois par ans leur tuteurage et leur attaches
- en juillet et en aout, tailler la formation de leur couronne
- procéder à l'épointage des jeunes haies pour leur permettre de
s'épaissir
- procéder à la taille régulière des haies plantées depuis plus de trois
ans
- retirer régulièrement les plantes adventices des pelouses pour les
homogéniser
- semer de prairies fleuries offrant ainsi une ambiance agréable,
colorée et viviante. La période de semis la plus favorable est le mois
d'avril. Les prairies fleuries seront fauchées une fois par an, après le 15
septembre.
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